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5. DEFINITIONS DES COMPORTEMENTS INTERDITS 

◼ 

1
 Obtenu Association of Certified Fraud Examiners (ACFE) 

2
 Définition obtenue auprès de Transparency International 

3
 https://wetten.overheid.nl/BWBR0001854/2012-11-01/#BoekTweede_TiteldeelXXII_Artikel310 

4
 Définition obtenue auprès de l'OCDE 

5
 Définition obtenue auprès de Transparency International 

6
 Définition tirée de la Convention des Nations unies contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes, adoptée en 

décembre 1988 à Vienne. 
7
 Définition tirée de la Convention des Nations unies contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes, adoptée en 

décembre 1988 à Vienne. 
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8
 Définition obtenue auprès de Transparency International 
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6.1 Système de gestion de la qualité avec trois lignes de défense 
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6.2 Ton au sommet  
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6.3 Respect du code de conduite et des autres politiques connexes 

6.4  Formation et sensibilisation 

6.5 Diligence raisonnable en matière d'intégrité 

6.6 Intégrer la gestion des risques de fraude et de corruption dans la conception des 
projets et dans les opérations 

7.  SIGNALER DES SOUPÇONS DE FRAUDE 

7.1 Signalement de la fraude 
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7.2. Ce qu'il faut signaler 
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7.3 Traitement des rapports de fraude 

http://www.cordaid.org/en/reporting-integrity-concerns-and-security-incidents/
mailto:complaintsbox@actalliance.org
mailto:complaintsbox@actalliance.org
https://www.cordaid.org/en/who-we-are/our-integrity-policy/
https://www.cordaid.org/en/who-we-are/our-integrity-policy/
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7.4 Interdiction de représailles 
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7.6 Rapports externes 

 

 

 

7.7 Rapport global sur les incidents de fraude 

7.8 Confidentialité 

8. LA  FRAUDE ET LA CORRUPTION CHEZ LES 

FOURNISSEURS ET LES PARTENAIRES 
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9.  SANCTIONS 
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9.1 Sanctions à l'encontre d'un fournisseur ou d'une organisation partenaire 
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9.2 Fraude commise par un consultant 

9.3 Fraude commise par le personnel 
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10.  ROLES ET RESPONSABILITES 

Personnel 

◼ 

◼ 

◼ 

◼ 

Gestion 

◼ 

◼ 

 

Comité d'intégrité 
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Responsable de la lutte contre la corruption et la fraude 

◼ 

◼ 

◼ 

◼ 

Directeur financier 

◼ 

◼ 

◼ 
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Conseil de surveillance de Cordaid 
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ANNEXE 1 :  

PROCEDURE DE TRAITEMENT DES SOUPÇONS DE FRAUDE 

Les étapes  Actions 

Nomination d'une équipe de 
lutte contre la fraude 

Une équipe d'enquête sur les fraudes doit être mise en place par le responsable de la 
lutte contre la corruption et la fraude, en consultation avec le responsable de 

l'intégrité. L'équipe doit être composée d'un bon mélange d'objectivité et de 

connaissances spécifiques au contexte. Cette équipe sera conseillée par le responsable 
de la lutte contre la corruption et la fraude. 

Plan d'approche Un plan/une approche concernant les prochaines étapes à suivre. Le plan comprend 

- Suspension du personnel ; 

- Mise à disposition de personnel de remplacement ; 
- Lancement d'une enquête interne (si possible) ; 

- Nomination d'un auditeur légal externe (si nécessaire) afin de mener une 

enquête sur la fraude, la corruption ou la criminalité ; 
- Termes de référence (TOR) pour l'enquête sur le Commissaire aux comptes ; 

- Informer le donneur ; 

- Décider quand contacter d'autres partenaires financiers. 

Enquêtes Les enquêtes seront menées conformément aux principes d'impartialité, de 
confidentialité, de transparence, d'indépendance et de rapidité, et seront fondées sur 

des éléments probants. 

Révision Examen du rapport d'enquête/d'audit forensique. Le rapport est-il conforme aux 

termes de référence ? Des mesures appropriées ont-elles été prises ? 

Communication Communication des résultats de l'enquête aux parties prenantes concernées. 

L'évaluation Évaluation du déroulement du processus avec l'équipe chargée de la lutte contre la 

fraude. Enseignements tirés et comment les intégrer dans nos politiques actuelles. 
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À PROPOS DE 

CORDAID 

   CONTACT 

 

CARE. 

ACT. 

SHARE. 
LIKE CORDAID. 


